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Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône  
Officier de la Légion d’honneur  

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 

La Préfète de l’Ain 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Commandeur dans l’Ordre des Palmes académiques 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-1-3° sur les pouvoirs 

de police des représentants de l’Etat ; 

VU le Code de l’Environnement, livre II, notamment son article R.214-116 relatif aux études de dangers 

et à la prise en compte des risques liés à l’exploitation courante des aménagements ; 

VU le Code de l’Energie, livre V ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de Police de la navigation intérieure ; 

VU les arrêtés préfectoraux en vigueur portant règlement particulier de Police de l’itinéraire Rhône et 

Saône à grand gabarit, notamment leur article 9 sur les restrictions à certains modes de navigation ; 

 

CONSIDERANT que le barrage et l’écluse de Dracé présentent des dangers pour les personnes qui 

pourraient se trouver à proximité de ceux-ci ; 

 

SUR PROPOSITION de Voies navigables de France, 

 

ARRETENT 

 

ARRETE N° 

PORTANT REGLEMENTATION DE BAIGNADE AUX ABORDS DU 

BARRAGE ET DE L’ECLUSE DE DRACE 
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ARTICLE 1 : INTERDICTIONS 

Article 1.1 : Baignade 

La baignade, les jeux d’eau, les plongeons et toute autre activité assimilée à de la baignade sont 

interdits à tout moment dans le lit mineur de la Saône dans les zones suivantes figurant sur le plan annexé 

au présent arrêté : 

 500 mètres en amont du barrage et de l’écluse de Dracé ; 

 500 mètres en aval du barrage et de l’écluse de Dracé. 

 

Article 1.2 : Navigation 

Le présent arrêté ne présente aucune prescription au règlement particulier de Police de 

l’itinéraire Rhône et Saône à grand gabarit (RPPI) en vigueur.  

 

ARTICLE 2 : EXCEPTIONS 

L’interdiction d’accès précitée ne s’applique pas aux : 

 agents de Voies navigables de France en intervention ; 

 agents des forces de l’ordre en intervention ou en exercice ; 

 agents des services de secours en intervention ou en exercice ; 

 personnes dûment autorisées par Voies navigables de France. 

 

 

ARTICLE 3 : AFFICHAGE PERMANENT DE L’INTERDICTION 

Dans un délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté, Voies navigables de 

France assure l’affichage de la présente décision sur les lieux concernés par l’interdiction et met en place 

des panneaux d’avertissement du public comportant une carte à jour des zones interdites d’accès. 

 

ARTICLE 4 : SANCTION DE L’INTERDICTION 

Le non-respect de la présente interdiction de baignade est passible d’une contravention de 1ère 

classe (art R4274-16 du code des transports). 

Le non-respect des dispositions relatives à la circulation et au stationnement des bateaux de plaisance 

est passible d’une contravention de 3e classe (art R4274-17 du code des transports). 

 

ARTICLE 5 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Rhône et de 

l’Ain. 

Une copie du présent arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux des 

préfectures du Rhône et de l’Ain. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairies de Dracé et de Saint-Didier-sur-

Chalaronne pendant une durée minimum d’un mois. Le certificat ou le procès-verbal de 

l’accomplissement de cette formalité sera dressé par chacun des maires respectifs des communes 
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concernées et adressé à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

ARTICLE 6 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

ARTICLE 7 : EXECUTION 

 Les secrétaires généraux des préfectures du Rhône et de l’Ain, 

 Les maires des communes de Dracé et de Saint-Didier-sur-Chalaronne, 

 Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-

Rhône-Alpes,  

 La directrice territoriale Rhône-Saône de VNF 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Le 05 novembre 2021, 

Signé par le 

Préfet délégué pour la défense et la sécurité  

du Rhône 

 

Ivan BOUCHIER 

Signé par la 

Préfète de l’Ain 

 

 

Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE 
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ANNEXE DE L’ARRETE PREFECTORAL N° 

PORTANT REGLEMENTATION DE BAIGNADE AUX ABORDS DU 

BARRAGE ET DE L’ECLUSE DE DRACE 

 

 

 

 

 Zone interdite à la baignade aux abords des ouvrages 
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